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Gabon. — . .Départ.. 
Mercuès 
Parnac 
Luzech. 
Castelfranc 
Puy-l'Evêque 
Duravei , 
Soturac Touzac 
Fumei 
Monsempron-Libos.— Arrivée. 

Omnibus Poste Omnibui 
mixte mixte mute 
5b 10.9 Î2h25" 5M0» 
5 261 12 47 5 55 
5 39 1 7 6 7 
5 47 1 20 6 16 
6 3 1 43; 6 37 
6 17 2 )) 6 49 
6 27 2 14 6 5.8 
6 37 2 27 7 7 
7 1 2 44 7 19 
7 8 2 51 7 96 

Monsempron-Libos. — Départ. 
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Monsempron-Libos. — Arrivé*. 

Poste mixte 
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Fumel ;... — . 
Soturac Touzac... — . 
Duravei — . 
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Cahors, le 15 Janvier 1874 

Nous avons doDné le résumé télégraphique de 
la séance de lundi dernier à l'Assemblée natio-

nale. 
Les résultats de cette séance sont jugés très-

favorablement dans le monde politique ; et dès 
le lendemain la discussion de la loi des maires a 
commencé. C'est là le point capital. L'Assemblée 
entre ainsi dans la voie des réparations et des 
réformes conservatrices, qu'il est indispensable 
d'accomplir. 

On trouvera aux Dernières nouvelles nos 
dépêches sur cette discussion delà loi des maires; 
mais nous pensons que nos abonnés liront d'abord 
avec plaisir les deux discours, si vrais et si élo-
quents de M. le duc de Broglie. 

Voici le discours en réponse à l'interpellation 
de M. de Kerdrel: 

M. le duede Broglie, vice-président duconseil, 
— Messieurs, A votre avant-dernière séance, pour 
la première fois depuis huit mois que M. le Prési-
dent de la République m'a honoré de sa confiance, 
un dissentiment a paru s'élever entre le cabinet et 
la majorité de cette Assemblée. Une loi dont cette 
Assemblée avait déclaré l'urgence, dont nous deman-
dions la discussion immédiate, a été retirée de l'ordre 
du jour. Quelles que fussent les circonstances par-
ticulières de ce vote, quel que fût le nombre rela-
tivement faible des votants, qui y avaient pris part, 
il y avait là un fait grave dont l'opinion publique 
pouvait et devait se préoccuper. 

La force d'un gouvernement consiste autant dans 
l'idée que l'opinion se fait de cette force que sur 
celte force elle-même. Or, le gouvernement s'est 
toujours appuyé, depuis huit mois, sur le concours 
delà confiance du Président de la République et de 
la confiance de la majorité de cette Assemblée. (Très 
bien t au centre et à droite). Du moment où ce con-
cours paraissait ébranlé, c'était notre devoir de dire 
à M. le Président de la République que nos services 
ne pouvaient plus avoir pour lui toute l'utilité qu'il 
était en droit d'attendre. (Très bien! très bien 1) 

Une autre raison plus puissante encore motivait 
de notre part la même conduite. 

Quand je me suis permis, au nom de tous mes 
collègues, d'insister auprès de l'Assemblée pour la 
discussion immédiate de la loi sur la nomination des 
maires, je l'ai fait sous l'empire d'une conviction 
profonde. Je ne l'ai pas fait pour éloigner, pour re-
tarder la discussion d'une loi organique que l'As-
semblée attend et que personne n'est plus pressé que 
moi de voir arriver. 

Je ne l'ai pas fait davantage, comme on l'a pré-
tendu, pour les besoins de la cause, ni pour le ser-
vice d'un parti ; je l'ai fait dans la conviction profonde 
— conviction que l'expérience et l'étude de l'admi-
nistration confirment chez moi tous les jours, — que 
l'état aetuel des muuicipalitésen France ne peut pas 
durer plus longtemps sans un danger réel pour la 
régularité de l'administration et pour la sincérité de 
la responsabilité ministérielle. (Très bien! très bien!) 
Je suis convaincu qu'il est impossible de laisser les 
ministres, tes préfets, les-sous-prèfels responsables 
de l'exécution des lois, quand ils ne peuvent libre-
ment ni choisir ni révoquer les agents dont ils sont 
forcés de se servir. (Rumeurs à gauche. — Appro-
bation sur divers bancs à droite et au centre.) > 

C'est ma conviction profonde, et, en attendant, 
pour porter remède à ce désordre, la discussion des 
lois organiques, j'aurais craint Tune de ces deux 
choses : ou bien de laisser durer plus longtemps un 
état critique et dangereux; ou bien, en hâtant la 
discussion d'une loi organique qui n'est pas encore 
rapportée, sur laquelle la commission n'a pis encore 
pris sa dernière décision, de faire que cette loi, qui 
doit décider de l'organisation municipale de la 
France dans l'avenir, ne fût soumise à une discus-
sion trop précipitée, trop peu réfléchie. (Assenti-
ment sur plusieurs bancs à droite). 

Une mesure transitoire, purement transitoire, 
comme celle que nous avons eu l'honneur de vous 
proposer, me paraissait la seule manière d'échapper 
à celle alternative, de préserver l'état présent qui, 
suivant moi, ne peut plus durer, et de réserver loute 
la liberté de vos délibérations pour l'avenir. (Très 
bien t) 

C'est sons l'empire de cette conviction que je mes 
suis permis d'insister et de dire que le gouvernement 
et l'administration n'étaient pas possibles avec la 
durée de l'état présent. Quand un ministre a pro-
noncé un tel mot du haut de la tribune, quand il 
a demandé un moyen de gouvernement comme né-
cessaire, el que, par une raison que je ne me permets 
pas de juger, l'Assemblée n'a pas cru devoir le lui 
accorder, s'il a quelque souci du crédit de sa pa-
role et de sa dignité, il doit déposer le fardeau du 
pouvoir. (Très bien! très bienl au centre et à 
droite). 

Mes collègues ont partagé mon sentiment et vous 
comprenez maintenant les motifs parfaitement sim-
ples et naturels de la démission du ministère. 

Je répète, en terminant, que je crois que votre 
sagesse les avaient devinés sans que j'eusse besoin 
de vous les faire connaître... (Très bien ! très bien ! 
et applaudissements à droite et au centre. 

Le discours qui suit est la réponse de M. le 
duc de Broglie à M. Ernest Picard. : 

M le vice-président du Conseil. L'As-
semblée comprendra qu'à la rigueur je pourrais 
me dispenser de répondre au discours que vous 
venez d'entendre. (Exclamations à gauche.— Oui! 
oui l Très-bien l à droite.) 

L'ordre du jour que je n'ai pas sollicité, déclare 
que l'Assemblée conserve sa confiance au Gouverne-
ment. Ceux qui nous disputent les marques de cette 
confiance sont ceux qui ne nous l'ont jamais donnée. 
(Applaudissements sur les bancs de la droite et du 
centre droit.) 

M. Ernest Picard. Je vous demande pardon, 
vous l'avez eue. Vous avez représenté la République 
en Angleterre! (Bruit.) 

M. le vice-président du conseil. Je 
pourrais avoir à faire, pour conquérir leur confiance, 
des efforts dont peut-être je désespérerais d'avance, 
je n'en ai pas à faire pour la conserver, puisque je 
n'ai jamais eu l'avantage de la posséder. 

Je remarque également que, dans les deux discours 
qui ont été prononcés, ceux qui prennent le parti de 
la prorogation des pouvoirs du maréchal de Mac-
Mahon avec une sollicitude extrême, sont ceux qui 
ont voté contre elle... (Nouveaux applaudissements 
et bravos prolongés sur les mêmes bancs.) 

M. Ernest Picard. Parce qu'ils craignaient 
qu'elle ne vous prît pour ministres ! 

M. le vice-président du Conseil. Ceux 
qui la commentent, ceux qui croient savoir ce qu'elle 
comporte, ce qu'elle exige, sont ceux qui, pied à 
pied, ont disputé le pouvoir au maréchal de Mac-
Manon, qui ont cherché jusqu'au dernier moment 
à embarrasser sa voie et à gêner son action ; qui ont 
voulu que cette prorogation fût révocable jusqu'à la 

dernière heure ; qui prétendaient qu'elle n'enchaî-
nait pas l'avenir, qu'elle était contraire aux droits de 
celte Assemblée, et ne pouvait avoir aucune valeur 
ni pour vous ni pour vos successeurs. (C'est vrai l 
très-bien ! très-bien ! à droite.) 

Eh bien ! j'ai la prétention modeste, ayant défendu 
la prorogation, — et un de mes collègues du mi-
nistère l'ayant proposée comme rapporteur de la 
minorité, — j'ai, dis-je, la prétention modeste d'en 
connaître, mieux que ceux qui l'ont combattue, la 
véritable nature. (Vive adhésion à droite et au cen-
tre.) Et pour le savoir, j'ouvre simplement le texte 
de la loi. 

La loi du 20 novembre dit « que le pouvoir exé-
cutif est confié pour sept ans au maréchal de Mac-
Mahon...» 

M. Wilson. Président de la République l 
M. le vice-président du conseil. «... 

Président de la République dans les conditions 
actuelles, sous la réserve des modifications qu'y 
peuvent apporter les lois constitutionnelles. (C'est 
cela ! — Très bien l à droite). 

Dans ces termes et pour cette durée, le pouvoir 
du maréchal de Mac-Mahon est un pouvoir légal, 
investi de tous les droits que la légalité confère, et, 
au premier chef, je le reconnais sans peine et je suis 
le premier à l'affirmer du droit de se défendre 
contre ceux qui voudraient le méconnaître ou l'atta-
quer. (Très-bien ! très-bien !) Une loi qui serait 
dépourvue de sanction serait un non sens dans les 
mois et l'anarchie dans les faits. (Nouvelle approba-
tion à droite.) 

Ainsi par exemple si quelqu'un redisait, comme 
l'honorable M. Grévy l'a fait à cette tribune, que 
cette loi est sans valeur, qu'elle n'a pas de portée, 
qu'elle excède le pouvoir constituant de l'Assemblée, 
il devrait être considéré comme rebelle à la loi de 
son pays, rebelle à la loi du 20 novembre. (Très-
bien l oui ! oui ! — Très-bien I à droite et au 
centre). 

J'aime à croire, messieurs, que ceux qui ont fait 
cette loi ne seront pas soupçonnés de vouloir la lais-
ser périr. La majorité de cette Assemblée en la fai-
sant a voulu placer les intérêts conservateurs du pays 
sous la protection d'un pouvoir stable. (Très-bien l 
très-bien !) Elle l'a faite, non pas contre vous, — ce 
pouvoir n'est ennemi de personne, — mais elle l'a 
faite malgré vous et souvent au milieu de vos tumul-
tes et de vos cris. (Bravos I à droite et au centre.) 

Après l'avoir faite,elle ne l'abandonnera pas. Elle 
saura, n'en doutez pas, en assurer l'exécution. 

Et maintenant que j'ai rétabli le caractère légal 
de la prorogation, laissez-moi achever en vous 
demandant de ne pas altérer son caractère moral. 

Nous avons tous cru, quand nous votions la pro-
rogation des pouvoirs du maréchal de xMac-Mahon, 
que nous faisions la conciliation et la trêve entre les 
partis ; j'ai appris tout à l'heure de l'honorable M. 
Baoul Duval que nous faisions au contraire l'exclu-
sion universelle de tous les partis. (Rires à droite et 
au centre.) Oui, j'ai appris cela tout-à l'heure de 
l'honorable membre, quand il a dit que le maréchal 
étant, avec sa haute autorité et son caractère désin-
téressé, le centre commun où devaient se réunir 
des hommes qui avaient été divisés, son devoir était 
d'écarter tous ceux qui avaient quelque expérience 
des affaires ou un passé quelconque en France. 
(Nouveaux rires.) 

Je vous conjure, messieurs, de ne pas laisser allé-
térer à ce point le caractère moral de la proroga-
tion. 

C'est une grande trêve que nous avons voulu faire 
c'est une Irève sérieuse, c'est une conciliation des 
différents partis, ce n'est pas l'exclusion brutale de 
tous les partis. Il est arrivé trop souvent dans l'his-
toire, et on le voit encore tous les jours, que des sol-

dats heureux apaisent les discordes civiles de leur 
pays en jetant leur épée dans la balance ; laissez au 
soldat qui nous gouverne, unique dans son espèce, 
l'honneur d'avoir apaisé nos discordes par la seule 
force de son autorité morale el de l'intégrité de son 
caractère. (Vifs applaudissements à droite el au cen-
tre.) 

Par des paroles irritantes, ne dénaturez pas, 
devant l'histoire, la grandeur de son rôle ! (Bravos 
et applaudissements prolongés à droite et au centre. 
— Aux voix ! aux voix !) 

Revue des Journaux 

Gazette de France. 
. 

N'oublions pas que nous sommes en Ré-
publique et que par conséquent les surprises 
parlementaires qui énervent et irritént l'opi-
nion sont dans les conditions mêmes de uotre 
étal républicain. 

Ce provisoire perpétuel, c'est la république 
l'agitation quotidienne, c'est la république ; les 
alertes et les changements à vue, produits 
par les machinations des parlis vaincus contre 
les parlis vainqueurs, c'esl la république, et 
ceux qui se récrient contre ces agitations ne 
sont pa£ de vrais républicains ou ne com-
prennent pas la nature d'un état républicain. 

Nous sommes sur un sable mouvant, et 
tout ce que l'on y bâtit est renversé au pre-
mier choc. 

OD crie contre l'Assemblée et coolre le 
régime représentatif. La vérité est que ce qui 
se passe ne prouve rien, absolument rien 
contre le principe de la représentation, con-
tre les Assemblées. Il ne prouve que con-
tre la république, qui communique à tout ce 
qu'elle touche l'instabilité, dout elle est 
l'expression. 

Paris- J ournal. 

Un pays qui a vu à sa tête les Ferry, les 
Garnier-Pagès,les Glais-Bizoio, les Crémieux, 
etc., et qui, par un concours inouï de circons-
tances, a été forcé de les supporter, n'a plus 
le droit, en quelque sorte, d'être dégoûté par 
rien, et toutes les ambitions les plus bouffon-
nes sont autorisées, sinon légitimées, par le 
scandale de pareilles élévations. 

Le désordre moral qui résulte d'un tel carna-
val et qui lui survit ayant perverti la notion du 
juste, nous sommes à la merci du moindre in-
cident qui viendrait troubler à nouveau le 
laborieux et précaire équilibre auquel nous 
devons de traverser le précipice sur la corde 
raide, sans avoir encore rouléau fond. 

Tant que le maréchalat ou la présidence de 
sept ans ne sera pas une vérité défendue par 
des fortifications légales, ou sera toujours à la 
veille d'une culbute. 

Dans le discours qu'il adressa au maréchal 
de Mac-Mahon, après avoir reçu de ses mains 
la barrette, Mgr de Cambrai lui dit : t Sans 
jamais sortir de nos attribulions religieuses, 
étrangers à tout ce qui sera purement politique, 
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n'ayant pour tous que des paroles de concorde 
et de paix, nous vous aiderons par l'efficacité 
sainte de notre ministère à refaire l'ordre mo-
ral. » 

Et le président répondit : « C'est en se 
plaçant, comme vous l'avez dit, au-dessus des 
luttes et des agitations de la politique que le 
clergé peut accomplir la noble mission de paix 
et de concorde que Dieu l'a appelé à remplir 
dans le monde. » 

Admirablement dit ! Admirablement répon-
du! 

Nul, mieux que ce grand soldat, ne pouvait 
comprendre le langage de ce saint prêtre. 

Le. devoir du prêtre et le devoir du soldat 
ont en effet une analogie frappante. L'un et 
l'autre doivent planer au-dessus de nos pas-
sions, de nos discordes et de nos polémiques. 
Le prêtre doit laisser au seuil de l'église, comme 
le soldat au seuil de la caserne, ses affections, 
ses regrets, ses espérances. La parole de l'un 
doit conseiller, l'épéede l'autre doit imposer le 
respect de l'autorité régulièrement établie et la 
soumission à César, que César soit roi, empe-
reur ou président. 

Patrie. 

Il va paraître prochainement une brochure 
destinée à produire une grande sensation. Voici 
son titre : 

LE DOSSIER DU 22 JANVIER 1871. 

C'est l'historique, par le menu, de tout ce 
qui s'est passé a l'IIôtel—de—Ville lorsque les 
futurs communards l'envahirent. 

L'auteur, qui occupait alors une position 
importante, a assisté à toutes les scènes de ce 
drame, et il appuiera ses récits de preuves 
consistant en dépêches, lettres, documents, 
devant jeter un nouveau jour sur ce sinistre 
événement et sur le rôle qu'y ont pris certains 
membres du gouvernement de la Défense 
nationale. 

Le chapitre consacré à la séance de la cour 
martiale contiendra le nom des quatre-vingt 
trois insurgés qui étaient entre les mains de 
l'autorité militaire compétente et que celle-ci 
allait juger sur l'heure, quand est intervenu M. 
Jules Ferry pour arracher les coupables à leurs 
juges. Au nombre des prisonniers se trouvaient 
Ferré, l'incendiaire du ministère des finances 
et le bandit qui devait plus tard faire fusiller 
les dominicains d'Ârcueil. 

Qui sait si, sans l'intervention autoritaire de 
M. Jules Ferry, le ministère des finances eût 
été brûlé et si les dominicainsd'Arcoeil eussent 
été massacrés. 

Un autre chapitre intéressant sera celui con-
sacré au magasin de munitions établi par les 
chefs du mouvement dans la maison du numéro 
27 de l'avenue Victoria. Il y avait là plus de 
20,000 cartouches et une certaine quantité de 
projectiles pour l'artillerie, dont il était impos-
sible que le préfet de police n'eût pas connais-
sance et dont on avait laissé bénévolement la 
possession aux chefs connus des hommes qui 
méditaient déjà l'attentat du 18 mars. 

Français. 

La Gazette de Cologne, si llère de l'exacti-
tude de ses renseignements, vient de se laisser 
sur prendre dans des conditions assez singuliè-
res. Elle a publié, une prétendue bulle pontifi-
cale de Pie IX, réglant l'élection de son suc-
cesseur. Elle y voulait voir une attente mons-
trueuse à la constitution de l'Eglise et le pre-
nait sur le pied de la plus véhémente- indigna-
tion. 

Il se trouve que ce ducument, entièrement 
apocryphe, a été fabriqué par un Italien, à qui 
la légation prussienne de Rome avait offert une 
somme considérable (10,000 fr.) s'il réussis-
sait à dérober à Mgr Mercureili, secrétaire des 
brefs pontificaux, la bulle authentique de Pie 
IX relative à cette question. Ce personnage 
n'ayant pu réussir, a fabriqué une bulle apocry-
phe, qu'il a présentée à M. de Keudell. 

Tous ces détails sont garantis à la Germa-
nia, de Berlin, par un correspondant qui lui 
écrit du Vatican. Il paraît que les diplomates 
prussiens se laissent duper quelquefois. Le plus 
piquant de l'affaire, c'est que la fausse bulle re-
produite et commentée en Allemagne par tous 
les journaux officieux de Berlin, a été accueillie 
en France par certains journaux de la gauche et 
notamment par le Temps comme un document 
authentique. 

Liberté. 

Les dernières nouvelles de Berlin annon-
cent que le grand-chancelier fait préparer par 
le ministère des cultes prussien an projet de 

loi supplémentaire à la législation de mai. 
L'objet de cette réforme serait de substituer la 
peine de l'emprisonnement à celle des amen-
des, dans tous les cas où le clergé prussien 
continuerait à tenir pour nulle et non avenue 
la législation inaugurée par M. de Bismarck. 
Ou sait que déjà les tribunaux jouissaient de 
la faculté d'ordonner qu'à défaut du payement 
des amendes encourues, un emprisonnement 
proportionnel au montant desdites amendes 
pourrait être infligé aux ecclésiastiques con-
damnés ; mais cette latitude laissée par la loi 
aux catholiques, de s'acquitter en espèces, et 
par suite de continuer à jouir de leur liberté 
individuelle, ne pouvait longtemps convenir à 
M. de Bismarck, qui préfère de beaucoup 
tenir au plus profond des cachots prussiens les 
prélats qui, ayant souci de leur dignité ecclé-
aiastique, se refusent, avec la plus louable 
énergie, à subir le joug de l'autocrate 
prussien. 

Chronique locale 
et méridionale. 

MM. Léopold Limayrac, comte Murât, Pagès 
Duport et de Valon ont voté l'ordre du jour de 
M. de Kerdrel en faveur du Gouvernement. 

Le renouvellement des Bureaux de l'Assemblée 
a eu lieu lundi dernier. Le parti conservateur a 
eu le dessus dans onze bureaux sur quinze. 

M. Pagès-Duport a été nommé membre de 
la Commission d'initiative parlementaire dans le 
quatorzième bureau. 

M. de Lamberterie, malade depuis dix ou 
douze jours à Versailles, n'a pu prendre part aux 
divers scrutins des 8 et 12 janvier. Il voulait se 
rendre, malgré son état de souffrance, au Palais 
de l'Assemblée nationale, pour voter en faveur 
du gouvernement, mais il en a été empêché par 
ses amis. Nous apprenons, du reste, que M. de 
Lamberterie va mieux, et que sa maladie ne 
présente pas de danger. 

La Patrie a reçu de M. le vice-amiral de 
Dompierre d'Hornoy la lettre suivante : 

Paris, 9 janvier 1874. 
Monsieur le rédacteur, 

Je n'ai point l'habitude de répondre aux atta-
ques que je puis recevoir de la presse, ni de 
rectifier les erreurs que je rencontre à chaque 
instant sur les faits qui me concernent. 

Mais le fait que je trouve dans votre numéro 
du 9 janvier (Informations) est tellement erroné 
que je viens faire appel à votre loyauté et vous 
demander s'il ne serait pas possible de le rec-
tifier. 

J'ai la plus haute estime pour le maréchal Can-
robert, j'ai de l'afïeclion pour cette grande gloire 
militaire, je voudrais surtout le voir, le jour du 
danger, à la tête d'une de nos armées, et vous 
me faites voter contre lui dans le conseil ! 

Celui qui vous a rapporté ce fait vous a indi-
gnement trompé et votre article m'a profondé-
ment blessé. 

Je vous laisse donc le soin, monsieur le rédac-
teur, de faire la rectification que vous jugerez 
convenable, et vous prie d'agréer l'expression de 
ma considération distinguée. 

Vice-amiral de DOMPIERRE-D'HORNOY, 

Ministre de la marine. 

Nous nous associons pleinement aux ré-
flexions suivantes que fait la Patrie en pu-
bliant cette lettre : 

Nous sommes particulièrement heureux du té-
moignage, si honorable pour M. le maréchal Can-
robert, que celte lettre contient. Mais si le maré-
chal est considéré — cela à fort juste titre — par 
les hommes les plus compétents et qui le connais-
sent le mieux, comme no soldat digne de « la 
plus haute estime » et comme une « grande gloire 
militaire, » comment se fait-il que — pour la 
seconde fois depuis huit mois — la proposition 
de lui confier un grand commandement militaire 
ait pu être repoussée par le conseil des ministres? 

Par décret dn Président de la République, le 
génie militaire forme 30 directions. 

Dans la 25e direction, chefs-lieu Toulouse, 
sont compris les départements de la Haute-
Garonne, de Tarn-et-Garonne, du Lot, de 
l'Ariége, de Lot-et-Garonne et du Tarn. 

M. le colonel Berrier et est nommé directenr 
à Toulouse. 

On a procédé dimanche dernier a l'élection au 
Tribunal de Commerce de deux juges et d'un 
juge suppléant. 

Ont été élus, juges MM. Pontié et Rouquette, 
juge suppléant, M. Besse. 

la première session ordinaire des conseils 
municipaux des départements d'ouvrira pour 
l'année 1874 du 8 au 17 févier et sera close 
dix jours après celui de son ouverture' conformé-
ment aux dispositions de la loi. 

Le ministre de la guerre vient de pres-
crire aux colonels des régiments de cavalerie de 
faire établir, de suite, au moyen des carnets de 
route, un rélevé des chevaux qui n'offriraient pas 
les garanties nécessaires pour faire un bon servi-
ce, voir même un service de campagne. 

Par décret du 10 décembre 1873 : 
Blouin, de la garde républicaine, passe gen-

darme à Montcuq. 
Prost, de la garde républicaine, passe gendar-

me à Martel. 

Le jour de la foire de Cahors du 3 janvier, 
le sieur Balitran, âgé de 25 ans, militaire re-
traité pour cause de blessure, actuellement domi-
cilié sur la commune de St-Paul faisait le dépôt, 
au bureau du commissaire de police de Cahors, 
d!un porte-monnaie qu'il venait de trouver 
sur le champ de foire, contenant la somme de 
552 fr. 35 c. Au même instant, Pinède,- domi-
cilié à Vers, venait déclarer qu'il avait perdu le-
dit porte-monnaie. Après la constatation de la sin-
cérité de sa déclaration l'objet perdu lui a été 
immédiatement remis. 

A l'audience de simple police de mardi, deux 
individus, qui étaient en récidive, ont été condam-
née à 11 fr. d'amende et 2 jours de prison, pour 
tapage nocturne. 

M. le général Lapasset vient de suspendre 
pour trois mois la Réforme de Toulouse. Cette 
mesure est motivée par un article concernant 
l'allocution prononcée le 1er janvier par le géné-
ral de Ladmirault. 

Un arrêté du préfet de la Vendée, M. Du-
phénieux, interdit la vente sur la voie publique 
de ce département au journal le Pavillon , qui 
s'imprime aux Sables-d'Olonne. Cette mesure 
est motivée par un article intilulé : Amnistie, 
et dont plusieurs passages sont regardés comme 
contenant l'apologie de condamnés pour partici-
pation aux actes de la Commune. 
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On écrit d'Annonay au Journal de VArdè-
che : 

Un bruit qui ne pouvait avoir d'autre but que 
de jeter l'alarme dans le public a été répandu 
par quelques personnes de notre ville, 
sans doute victimes elles-mêmes de quelque 
mystification. Nous avions la guerre avec l'Italie, 
disaient-elles, et un mouvement de dépêches 
avait eu lieu pendant la nuit pour mettre sur 
pied toutes les troupes disponibles. Nous appre-
nons que les auteurs de ces bruits alarmants 
viennent d'être arrêtés. L'une de ces personnes 
est Madame Fuzier, sage-femme à Privas, qui, 
ayant reçu cette fausse nouvelle d'un soldat de 
la garnison, l'avait répandue avec prodigalité dans 
la ville. » 

THEATRE DE CAHORS 

Une bonne fortune pour les amateurs de 
théâtre : le 25 janvier prochain, représenta-
tion sur notre scène du graDd succès du jour : 

Monsieur Alphonse 
pièce ea 3 actes, par Al. ALEXANDRE DUMAS Bis. 

L'interprétation sera brillante à en juger par 
les artistes qui composent la troupe : 

MLLE JANE ESLER, ûa Vaudeville; 
MLLE SCRIWANECK, des Variétés; 
MUe CASSOTHI, de la Comédie-Fraûçaise ; 
M. MUNIE, du Vaudeville; 
M. GODFRIN, du Gymnase; 
M. DELANGLAY, de l'Ambigu. 

La presse parisienne a été unanime pour ap-
plaudir l'œuvre si puissante de M. Alexandre 
Dumas. 

LYCÉE DE CAHORS 

Compositions dn 5 au lO janvier 1874. 

Rhétorique. 
Version latine : 1 Rives, 2 Imberty. 

Seconde. 
Thème latin : 1 Mazeillé, 2 Calmels. 

Troisième. 
Version latine : 1 Labro, 2 Souques. 

Quatrième. 
Thème latin : 1 Nouvelles, 2 Albert. 

Cinquième. 
id. 1 Bex, 2 Bertrandy. 

Sixième. 
id. 1 Barbier, 2 Verdy. 

Septième. 
Français : 1 Roussel, 2 Maratnech. 

Huitième. 
Orthographe : 1 Castagné, 2 Tinel. 

Classe primaire. — Première division. 
Lecture : 1 Labro, 2 Calendrié. 

Deuxième division. 
id. 1 Maury, 2 Gaston. 

Troisième division. 
id. 1 Bouyssou, 2 Soulié. 

Enseignement spécial. — Troisième année. 
Histoire naturelle : 1 David, 2 Cros. 

Deuxième année. 
Mathêmathiques :, 1 Vienssens, 2 Corciade. 

Première année. 
M. 1 Moles, 2Pélissiê.I 

Année préparatoire. 
Calcul : 1 Barry, 2 Labié. 

Le Proviseur, 
LEMOIGNI. 

Les décès de la commune de Cahors, 
pendant l'année 1893. 

Le nombre de décès de l'année 1873, pour la 
commune de Cahors, s'élève au chiffre de 357, qui 
se décompose en 159 pour le sexe masculin, 171 
pour le sexe féminin et 27 morts-nés. 

Le chiffre des naissances est de 308 pour le même 
laps de temps ; la différence entre les décès et les 
naissances est de 49, en faveur des décès. Celte pro-
portion est encore trop élevée. 

La statistique de 1872 nous a montrée aussi une 
forte différence, dans le môme sens, puisque sur 335 
décès, il n'y a eu que 276 naissances, d'où la diffé-
rence de 59. Je ne puis que répéter ce que j'ai dit 
l'an passé, c'est qu'il devrait toujours y avoir plus de 
naissances que de morts. 

Il est vrai que dans ce chiffre de 357 sont compris 
27 morts-nés. A quelle cause attribuer la disparition 
de ces derniers? En consultant le tableau, je re-
marque les mois de mars, avril, décembre comme 
les plus chargés, et ceux de février, juillet, août, 
septembre et octobre, comme étant ceux où il y en a 
le moins, ce qui porte à croire à la mauvaise in-
fluence du froid pour les premiers, el à la bonne in-
fluence de la chaleur pour les autres. Je n'ai pas 
besoin d'ajouter que pour éviter ces malheurs qui 
se renouvellent tous les ans, le remède se trouve à 
côté du mal. 

Les mois les plus éprouvés dans celle année 1873 
sont les mois d'août et septembre ; le 1er ayant 
43 décès, le second 45; ceux qui se trouvent moins 
chargés sont : le mois de juin (17), le mois de no-
vembre (19). 

Les nombres de 48 et 45 s'expliquent parle grand 
nombre d'enfants morts par suite de gastro-entérites 
qui surviennent le plus souvent pendant les fortes 
chaleurs du mois d'août. 

Les nombres 17 et 19, au contraire, sont faciles à 
comprendre, à cause de la température des mois de 
juin et de novembre, le premier ne donnant qu'une 
chaleur modérée, et l'autre n'étant que le commen-
cement de l'hiver. 

Dans la commune de Cahors, il y a dix paroisses. 
Toutes à l'exception de St-Cirice (273m altitude) ont 
eu des morts à enregistrer. 

Eu égard à la population on peut les classer de la 
manière suivante, en commençant par les plus mal-
traitées : La Cathédrale (2,90 %), St-Urcisse 
(2,85 %), St-Georges (2,85 %), Cabessut (2,25 %\ 
St-Barthélemy (2,08 o/D) St-Henri (1,87 %), Bé-
gous (1,25 °/o), Laroziôre (0,90 %)> Lacapelle 
(0,65%). 

La statistique de 1872 avait donné à peu près les 
mômes résultats, sauf que la paroisse la plus sur-
chargée avait été celle de St-Urcisse ; cette année la 
proportion pour cette dernière est un peu moins 
forte, puisqu'elle vient après la cathédrale, mais la 
différence n'est que de 0,05 »/0. Tout le monde sait, 
que dans cette paroisse, les rues sont nombreuses, 
étroites, sinueuses, malpropres en toute saison, et 
que les maisons sont tenues dans un très mauvais 
état à l'extérieur comme à l'intérieur. Il est à dé-
sirer que notre municipalité, quand ses ressources le 
lui permettront, vote des fonds pour améliorer la 
mauvaise vicinalité de ce quartier. 

Décès envisagés sous le rapport des dges. 

Les décès de cette année envisagés sous? le rapport 
de l'âge, donnent lieu aux observations suivantes : 



JOURNAL DU LOT 

La période de 70 à 80 ans est celle qui donne le 
plus de morts (68). Puis viennent : celles de 60 à 
70 ans, et d'un à 10 ans (46 décès), celle de 0 à 1 an 
(33; décès), celle de 50 à 60 ans (28 décès), celle de 
80 ans et au-delà (26 décès), celle de 40 à 50 ans 
(17 décès), celles de 20 à 30 ans et de 30 à 40 ans 
(21 décès), enfin celle de 10 à 20 ans oiv.il n'y a que. 
(13 décès). Entre ces deux extrêmes 13 et 68 on 
irouvo un large intervalle. Ce nombre de 68 décès 
pour la période de 70 à 80 ans prouve, surtout si 
on y joint celui des vieillards, de 80 et plus (au nom-
bre de 26), que dans notre bonne ville de Cahors, on 
peut facilement aller jusqu'à un âge très avancé. Le 
nombre 46 qui exprime les décès de la 2e période, 
joint à celui de 33 qui appartient à la première, in-
dique la mortalité qui règne chez les jeunes enfants; 
on s'en fera facilement une idée, si on additionne les 
décès des mois de juillet, août et septembre : pour ces 
deux âges, on trouve la nombre pas trop élevé de 
39. La conséquence à tirer de ces chiffres, c'est que 
l'on doit, dans les familles, à cette époque de 
l'année, redoubler de soins envers les enfants, si on 
veut les conserver à la vie et par cela même faire 
tomber le chiffre de la mortalité pour élever celui 
des naissances. 

Décès sous le rapport des maladies. 
Les principales maladies à signaler au sujet des 

décès de 1873, sont : en dehors de la vieillesse (36 
décès), et de la faiblesse de la constitution (24 décès), 
l'apoplexie (37 décès), la phthisie (34 décès), les 
affections gastro-entérites (30 décès), les affections 
thorociques (29 décès), les morts subites (11 décès), 
les hydropisies (10 décès), l'alcoolisme (7 décès), le 
ramollissement du cerveau (6 décès), la fièvre ty-
phoïde (6 décès), le cancer (6 décès), les accidents 
(6 décès), le croup (6 décès), les affections du cœur 
(5 décès), les convulsions, l'asthme, les infirmités 
diverses, le rachitisme (4 décès chacun), puis vien-
nent une foule d'autres affections dont le chiffre est 
insignifiant. 

La plupart des apoplexies sont survenues chez les 
personnes âgées de 60 à 80 ans ; le plus grand nom-
bre des phthisies ont été, comme d'habitude, le fu-
neste lot réservé à la jeunesse. Somme toute les 
décès envisagés sous le rapport des maladies ne pré-
sentent rien d'anormal ; c'est le cas de dire qu'il y 
a un peu de tout. Les épidémies ont fait complète-
ment défaut comme en 1872. 

Décès par professions. 
Pour terminer, si nous jetons un coup d'œil sur les 

professions, nous trouvons que les cultivateurs tien-
nent le premier rang (29 décès). Il est vrai que le 
nombre d'agriculteurs, vignerons, est très élevé dans 
la commune, surtout dans le quartier des Badernes 
et le faubourg Labarre ; aussi, ce nombre de 29, 
bien qu'un peu plus fort que celui de l'an passé, ne 
présente rien de bien anormal. Ce que j'appelle corps 

■d'état, c'est-à-dire, les menuisiers, les maçons, les 
charpentiers, les peintres, est représenté par 53 
décès. Le chiffre 11 pour les marchands et celui de 
4 pour les professeurs, est un peu fort. 

DR LEBOEUF. 

Bulletin Vinicole 

Vins de Bordeaux. — La situation 
reste sans changement : le calme habituel aux 
derniers et aux premiers jours de l'année con-
tinue ; toutefois, les prix restent fermes. On 
vient d'acheter plnsieurs chais de Bas-Médoc 
1872 à 650 fr., sans escompte, et deux chais 
de Graves de la même année à 1,000 fr. On 
continue à faire quelques achats en petits vins 
de 1873 ; mais on ne traite aucune affaire en 
vins supérieurs. 

Les vins de cargaison en barriques sont 
cotés de 400 à 450 fr. 

Vins du Midi. — Achats insignifiants. 
Calme plat. Néanmoins, les prix se maintien-
nent assez, principalement sur les vins colorés 
et exempts de tous mélanges. 

Voici les prix cotés pour les vins de diverses 
provenances : 

Dans le Gard. — Saint-Gilles, 45 à 47 fr. 
l'hectolitre ; Costières, 45 à 48 ; Langlade, 
avec futaille, 47 à 50 ; Csveirac, 35 à 38 ; 
Bernis, 36 à 40 ; Uchaud, avec futaille, 46 à 
48; Saint-Cbristol, nu, 37 à 40 ; Saint-Dré-
zery, 37 à 40 ; Lédenon, 40 à 45 : Meynes, 
40 à 45 fr. 

Dans IHérault. — Aramon, l'hectolitre, 
27 à 29; mi-couleurs, 30; montagnes, 32; 
"1. deuxième choix, 34; id. premier choix, 
36 à 40 ; bourret sec. 28 à 35 ; id. muté doux 
30 à 32; id. muté au trois-six, 58 à 60; clai-
rette picardan sec, 50 à 55; id. doux, 55 à 
70. 

Dans VAude. — Premier choix, 42 à 45 ; 
deuxième choix, 38 à 40 ; montagnes supé-
rieurs, 35 à 36 ; id. ordinaires. 30 à 34, 

Dans les Pyrénées-Orientales. — Roussil-

lon premier choix, la charge, 48 à 50; id. 
deuxième choix, 42 à 45: id. troisième choix, 
39 à 40. 

Dans le Var. — Vins de Bandol, l'hecto-
litre, 50 francs; de Pierre-feu, 47; de mon-
tagne, 45. 

Variétés 

LOU ROC DE SAOUTO M ÉRIC 
(Légende quereynoise) 

par M. LÉON VALÉRY 

CHAPITRE X 

HORRIBLE 1 HORRIBLE 1 (suite). 

Comment Nolibarba se trouvait-il là ? 
C'est un point à expliquer, et qui se prête à plu-

sieurs hypothèses 
Si, comme Polyphème l'avait cru d'abord, il avait 

pu, grâce à l'obscurité où la salle étail plongée, 
passer de celle-ci dans la tour, ce n'est que par les 
moyens d'évasion employés par son adversaire, qu'il 
aurait atteint le toit, pour arriver ensuite à la che-
minée, où il venait d'être surpris. 

Mais le bandit était un nain à côté de Polyphème, 
et cette différence de taille avait diminué d'autant, 
pour ce dernier, la hauteur du saut que le lecteur 
lui a vu faire. 

Il est vrai que, par ses aptitudes physiques, No-
libarba se rapprochait, sur plus d'un point, de la 
race féline, dont les sujets tombent toujours impuné-
ment sur leurs pattes. 

Petit et trapu, doué d'une élasticité musculaire 
qui le rendait propre aux évolutions les plus rapides, 
peut-être avait-il tenté l'aventure. 

Mais pourquoi, au lieu d'attendre sur le toit les 
chances de salut qui pouvaient s'offrir à lui, avait-il 
cherché un abri si peu fait pour le séduire et qui 
n'était pas sans dangers ? Pourquoi, surtout, s'il 
avait pu se glisser dans la cheminée, par sa partie 
supérieure, n'en sortait-il pas, quand il s'y voyait 
menacé d'être brûlé vil ? 

Tout répugne donc à la logique, dans la supposi-
tion que je viens d'examiner. 

La plus vraisemblable, c'est que, dégagé de 
l'étreinte de son adversaire, Nolibarba s'approcha 
du foyer, dans les ténèbres ; mit le pied droit sur le 
siège de bois dont j'ai parlé ; posa le gauche sur 
un second point d'appui ; saisit vigoureusement la 
traverse où pendait la crêmaillière, quand le salon 
d'honneur se changeait en cuisine, ce qui arrivait 
souvent; puis, s'enlevant à la force du poignet, 
gagna la cheminée de bas en haut, au lieu de pren-
dre de haut en bas et d'y descendre, à l'instar du 
personnage du drame moderne, 

« Juste comme le vin entre dans les bouteilles. » (V. Hugo.) 

C'est là que le bandit se proposait d'attendre que 
le manoir rendu à ses seuls habitants, lui permît de 
gagner le large, si tant est qu'il eût renoncé à ses 
projets de brigandage, pour celte nuit. Par bonheur, 
grâce à l'alerte donnée par le beffroi, le calme ne 
devait pas se rétablir de sitôt. 

' Les genoux repliés sur la poitrine, le corps ra-
massé, les membres fortement tendus, il était là, 
entre deux murs, comme un coin dans une fente 
de rocher. 

La situation était affreuse ! 
Mais quand la voix de Polyphème et le bruit des 

verres arrivaient jusqu'à son oreille, pendant le 
repas qui se faisait au-dessous de lui, je laisse à pen-
ser ce qu'il devait penser lui-même, si la compres-
sion de ses organes lui permettait de démêler le fil 
de ses idées. 

Qu'était-ce pourtant que tout cela, à côté des tor-
tures qui l'attendaient ? 

C'est par un nuage de fumée, qui l'enveloppa 
tout entier, qu'elles préludèrent. 

Ses yeux, saturés d'une acre vapeur, s'injectèrent; 
ses poumons, au lieu d'air, n'aspirèrent plus qu'une 
poussière noirâtre qui l'étouffait. 

C'élaient les exhalaisons de la suie ; le suintement 
du mur enduit de visquositês repoussantes; l'as-
phyxie, avec un cortège d'indicibles horreurs I 

Et, avec tout cela, le silence et l'immobilité ! car 
un cri, un mouvement peuvent le trahir, et l'ennemi 
est là, sous ses pieds : Polyphème ! dont il a déjà 
senti l'étreinte et essuyé la sanglante ironie. 

Dans celte atmosphère de feu, le sang s'échappe 
de ses narrines ; ses oreilles se remplissent de tinte-
ments sinistres ; une sueur fétide inonde son corps, 
et ses tempes vibrent, comme le beffroi de la tour, 
sous le battant dans la main de Polyphème !... 

Un instant encore, la pensée va s'éteindre et la 
chute sera terrible I... 

Mais, soudain, la flamme s'élance et lèche ses 
pieds 1 

Chose étrange 1 sous l'éguillon de feu, qui devait 
hâter sa mort, le sentiment se ranime ; la vie se 
réveille et, par une de ces réactions dont la nature a 
le secret, ses forces épuisées s'exaltent, au point que 
le mur est près d'éclater, sous l'effort désespéré de 
es muscles I 

Par une succession de mouvements soumis peut-
être aux seules lois de l'instinct, il s'ouvre une voie 
dans l'infernal conduit ; y pénètre, comme une vis 
dans le bois le plus dur, et déjà la flamme n'atteint 
plus jusqu'à lui. 

C'est le moment où Polyphème, rassemblant tous 
les tronçons inflammables placés sons sa main, les 
empile dans l'aire, qui se transforme en bûcher... 

Le bois se lord dans le brasier ; la colonne ardente 
jaillit : large à sa base; effilée comme un dard, à son 
sommet ; blanche comme la flamme de la fournaise 
d'où le fer sort en bouillonnant. 

Ce fut, alors, comme un rugissement qui s'échap-
pa de la gorge de Nolibarba : 

L'élément dévorant venait de retrouver sa proie et 
l'enveloppait dans un manteau de feu. 

— « Pitié 1 » cria la châtelaine, que cet affreux 
spectacle rendait folle-

— « Pitié? » répliqua Polyphème, saisi lui-même 
de vertige : « en aurait-il eue pour vous, ce tison 
d'enfer?... Né savez-vous pas que j'ai senti le froid 
de sa dague sur ma poitrine?... Mais voyez donc 
comme il gratte, tripes du diable 1... Un fagot, 
un fagot, Messire! ou je brûle vos tapis et vos 
meubles!... B 

Tout-à-coup, un bruit, pareil à celui que produi-
rait un mur qui s'écroule ou un toit qui s'effondre, 
retentit au-dessus de sa tête et le manoir, ébranlé, 
tremble sur ses fondements. 

Au même instant, un monceau de débris s'abat 
sur les épaules du jeune homme-, qui s'affaisse dans 
le foyer éteint sous les décombres. 

On eût dit un aérohthe, tombant des hautes ré-
gions de l'espace. 

— « Tripes du diable ! » s'écrie Polyphème, en se 
relevant, « c'est le ciel qui s'écroule 1 » 

El, levant les yeux, il vit, à travers le tuyau de la 
cheminée, la lune qui passait, en ce moment, au-
dessus du manoir de Gels... 

Et Nolibarba ?.. . 
Disparu I 

fAsuivre.) 

Dépêches Télégraphiques 

Versailles, 13 janvier 1874, 8 h. 5 m. dus. 
m 

L'Assemblée a commencé la discussion de la loi 
sur la nomination des maires. Le projet attaqué 
par M. Louis Blanc, comme dirigé contre les li-
bertés communales, est défendu par M. Valfonds. 
Il est attaqué par M. Chrislophle qui demande 
la communication des dossiers concernant les maires 
révoqués ou suspendus, et reproche à la loi d'être 
une loi d'exception. 

M. Baragnon défend le projet. 
La loi, dit-il, n'est pas contraire aux libertés pu-

bliques : Ceux qui soutiennent le projet ont tou-
jours défendu toutes les libertés, mais en défendant 
les libertés ils ne croyaient pas aux nécessités de la 
situation actuelle. Chaque commune est devenue un 
centre d'insurrection. La démagogie espère se frayer 
un chemin par la commune. 11 faut remédier à ce 
péril immédiat par une loi transitoire qui est atten-
due par les conservateurs de la France entière. Il 
faut réagir contre les tyrannies locales. 

Le sous-secrétaire d'Etat cite divers faits de mépris 
d'autorité, de négligence, de haine contre la religion. 
Certainement il faudra faire une loi organique et une 
loi municipale, tout le monde est d'accord là-
dessus, ce qui prouve que la loi de 1871 ne peut 
être maintenue dans les circonstances présentes; 
sans doute, donner le droit de nommer les maires 
c'est donner aux gouvernement une grande mar-
que de confiance, mais l'Assemblée, hier encore, 
lui a témoigné sa confiance. Le gouvernement peut 
être interpellé et contrôle par l'Assemblée. La dé-
magogie comprend que, par cette loi, sa proie lui 
échappe, c'est pourquoi elle résiste de toutes ses 
forces. M. Thiers disait: «Donnez-moi la nomina-
tion des maires si vous voulez l'ordre. » 

Ce discours est chaleureusement applaudi à droite 
et au centre. On réclame la clôture, le débat est 
ajourné à demain, le Président faisant observer que 
la réponse à un membre du gouvernement est de 
droit. 

Versailles, 14 janvier. 

Le Maréchal-Président est parti pour Paris. 
Madame la maréchale et toute la maison du 
président l'avaient précédé pour aller veiller aux 
derniers préparatifs du bal qui se donnera ce 
soir au palais de l'Elysée. Celte fête s'annonce 
comme devant être très-brillante. On a distribué 
environ 6,000 billets. 

La maréchale Bazaine est de retour de 
Chilehurst, où elle était allée présenter ses 
condoléances à l'Impératrice Eugénie, à l'occa-
sion de l'anniversaire de la mort de Napoléon 
III. Ou nous assure que l'ex-maréchale va se 
rendre ces jours-ci auprès de son mari, dont 
il lui a été accordé de partager avec ses enfants 
la captivité. 

Oran, 13 janvier. 

La Numancia a mouillé dans la matinée à 
Mers-el-Kébir ayant à son bord environ 2,500 
réfugiés, Elle avait passé à travers cinq frégates 
à la sortie de Carthagène. la garnison d'Oran 
est sur pied, attendant la décision des autorités 
françaises. 

Paris, 13 janvier, soir. 

Le gouvernement a donné l'ordre d'interner 
les réfugiés; il doivent l'être à l'heure qu'il est ; 
le transport l'Ardêche est parti hier d'Alger 
pour aller les prendre à Oran. Aucune autre 
résolution n'a encore été prise à l'égard de ces 
réfugiés. Le gouvernement n'a pas encore exa-
miné s'il devait les considérer comme de simples 
réfugiés politiques, ou comme des gens ayant 
commis des délits de droit commun, mais il y 
a tout lieu de croire qu'une décision sera prise 
dans le premier sens. On ignore donc encore 
complètement quel sort leur est réservé, c'est-à-
dire, s'ils seront internés en Algérie ou en 
France ; s'ils seront remis en liberté ; ou enfin 
s'ils seront rendus à l'Espagne-

Dernière Dépêche 

Versailles, 14 janvier 1874 à 8 h. du s. 

L'Assemblée a continué la discussion de la loi 
sur les maires. 

M. Pascal-Duprat attaque le projet. 
M. Clapier, rapporteur, le défend.. 
L'Assemblée a prononcé la clôture de la discus-

sion générale et passé au vote des articles par 
378 voix contre 316. 

Majorité 62 voix, scrutin public. 
M. Pressensé, demande l'ajournement de la loi, 

la gauche et le centre gauche réclament le scrutin 
secret. 

L'amendement Pressensé est rejeté au scrutin 
secret par 356 voix contre 292. 

Majorité gouvernementale 64 voix. 

Officiel du 15 janvier : décrets convoquant les 
électeurs du Pas-de-Calais et de la Haute-Saône, 
à l'effet de pourvoir aux sièges de députés vacants 
dans ces départements. 

Bourse de Paris. 

Paris, 15 janvier 1874, soir. 

Rente 3 p. 58,30 
— 4 1/2 p. "/o 84,50 
— 5 p. o/o 93,60 
— 5 p. ,/o emprunt 1872 93,60 

LIBRAIRIE HACHETTE ET C» 

boulevard St-Germain, 79, Paris. 

Le Dictionnaire de la Langue fran-
çaise, par E. LITTRÉ, de l'Académie française, 
ouvrage entièrement terminé, est publié en livrai-
sons à 1 fr. 

L'ouvrage complet formera 110 livraisons. Il 
parait un fascicule le samedi de chaque semaine, 
depuis le 15 février 1878. 

Le 48° fascicule, HAC à HIE, est en vente. 

JOURNAL DE LA JEUNESSE. — Sommaire de 
la 58e livraison (10 Janvier 1874). — TEXTE : La 
fille aux pieds nus, par J. Gourdault. — Il était 
temps, par J. Girardin. — Agassiz, par Et. Leroux. 
— Le jeu de cache-cache, par P. Vincent. — En 
congé par M"0 Zénaïde Feuriot. — A propos d'un 
almanach, par Marie Maréchal. 

DESSINS par Vautier, Adrien Marie, Sellier, Émile 
Bayard. 

Bureaux à la librairie HACHETTE, boulevard Saint-
Germain, n° 79, à Paris. 
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Annonces 

Crédit foncier de France. 
Emission à 435 fr. d'Obligations communa-

les de 500 francs 5 0/0. Emissions au pair 
d'Obligations communales 5 1/20/0, à 5, 6, 7, 
8, 9, ou 10 ans d'échéance. — Oo souscrit : à 
Paris au Crédit foncier de France* rue Neuve-
des-Capucines, n° 19; — dans les départe-
ments, aux Recettes des finances, chez MM. 
les notaires et chez tous les «orrespondants du 
Crédit foncier. 

On peut chez les mêmes intermédiaires se 
procurer, au cours, des obligations commn-
nales 5 % rapportant 15 francs et remboursa-
bles à 300 fr. 

Les pianos de PHILIPPE HERZ, neveu et Cie. 
PLBYEL, et autres facteurs renommés, sont 
loués à 12, 15 fr. par mois et au-dessus, chez 
J. ROUGET, rue S1 Pantaléoo, 5, à Toulouse. 

Grand abonnement a la lecture musicale. 

AVIS IMPORTANT. 
50 médecins des hôpitaux de Paris ont, 

après des axpériences comparatives, constaté 
que le SIROP et la PATE du NAFÉ de Delangre-
nier, étaient les pectoraux les plus efficaces 
contr les rhumes, catarrhes grippe, et les 
irritation de la poitrine, de la gorge et des 
bronches. Ne contenant ni opium ni sels d'O-

pium, tels que morphine ou codéine, ils peu-
vent être donnés même à haute dosse aux jeu-
nes enfants attienjs de toux ou de coqueluche. 
— Dépôts dans les Pharmacies, 

MAL, DE DENTS — L'EAU d | Dr OMÉ-

ARA calme à l'instant la plus vive douleur 
et arrête la carie. — Se vend dans toutes les 
pharmacies. 

LA DIODE ILLUSTREE. 

Quatorze ans d'une prospérité dont aucun exem-
ple analogue ne s'était encore produit, ont prouvé 
que la Mode illustrée est un journal indispensable 
aux femmes de toute condition, puisqu'elle enseigne 
la véritable élégance, et la met à la porléede toutes 
les fortunes en publiant chaque année 500 patrons 
en grandeur naturelle, de forme excellente, et 
accompagnés d'explications si claires et si minu-
tieuses, que la femme la plus inexpérimentée, ne 
peut manquer de réussir, en faisant ses vêtements 
d'après ces patrons. 

Tous les travaux ayant une utilité pratique, comme 
tous les travaux d'agrément, remplissent tour à tour 
les 52 numéros que la Mode illustrée publie chaque 
année. 

Un numéro par semaine. — Deux planches de 
patrons par mois. — Romans choisis de façon à 
pouvoir être lus par toute la famille. — Articles 
d'éducation. —Conseils concernant l'ameublement, 
la tenue du ménage, etc., etc... sous la direclion de 
Mme EMMELINE RAYJUOND. 

Un numéro spécimen est adressé à toute personne 
qui en fait la demande par lettre affranchie à l'Admi • 
riistration, rue Jacob, 56. 

On s'abonne en envoyant un mandat sur ia poste à 
l'ordre de MM. Firmin Didot frères, fils et Ce, 56, 
rue Jacob, à Paris On peut aussi envoyer des timbres-
poste ; mais dans ce cas il faut ajouter, pour chaque 

trois mois, un timbre de 25 centimes, soit quatre 
timbres pour l'année. 

Prix pour. les Départements : 
l" «lit. : 3 mois 3 f. 80 ; 6 mois f. »; 12 mois 14 f.» 
4e — ïmois'îf. » ; 6moisI3f.50; 12 mois 85 f.» 

S'adresser également dans les Librairies des dépar-
lements. 

Musique Nouvelle. 

Les nouvelles œuvres du célèbre mâëstro 
Jules KLEIN : Lèvres de Feu, valse roman-
tique, et Peau de Satin, polka, obtiennent 
un tel succès à Paris, que la 2e édition vient 
de paraître. Jamais, d'ailleurs, l'auteur des 
valses : Cuir de Russie, Pazza d'Amore, 
Fraises au Champagne ! (nouvelle édition 
pour le chant), de la polka : Cœur d'Arti-
chaut, et de la Barcarole du Lac de Genève, 
n'a été mieux inspiré que dans ces pages 
mélodiques et charmantes qui sont déjà sur 
tous les pianos. 

On reçoit franco, les œuvres de Jules 
KLEIN, en envoyant pour chacune d'elles, 
3 fr. 50 en timbres-poste (à 4 mains 3 fr), 
à COLOMBIER, éditeur, 6, rue Vivienue, Paris. 

LACHAUD et BURDIN, Libraires-Editeurs 
4, Place du Théâtre-Français, à Paris. 

SPLENDIDES ÉTRENNES : 

Guerre de 1870-1871, histoire politique 
et militaire, par A. WACHTER ; 47 dessins inédits de 
A. DARJOU (rien n'a été publié d'aussi complet et 
d'aussi exact), un beau volume, grand in-8" jésus 

relié et doré sur tranches. — Prix, franco... 20 fr. 

Œuvres posthumes de Napoléon III, 
authographes inédits grand in-8°. — Prix, 
franco 7 fr. 50 

La Mosaïque, revue pittoresque de tous les 
temps et de tous les pays, grand in-4°, formant un 
magnifique album de 416 pages, illustré de 350 gra-
vures, richement relié. — Prix, franco.... 11 fr. 50 

Le Siège de Paris, par FRANCISQUE SARCEY, 

illustré par BERTALL, un beau volume grand in-8°, 
richement relié et doré sur tranches. — Prix, 
franco 5 fr. 

Avis à nos abonnés. 
L'extension que prend le Journal du Lot, 

exige, pour que la régularité du service 
soit assurée, que les abonnements soient 
soldés d'avance. —lien est ainsi, du reste, 
pour tous les Journaux. 

Nous engageons donc fortement les 
abonnés en retard, à liquider au plus tôt 
leur situation. Quant aux nouveaux, 
souscripteurs, nous les prions de joindre 
toujours un bon de poste à leur demande 
d'abonnement. 

Nos souscripteurs prendront d'autant 
plus cet avis en considération, qu'ils voient 
les sacrifices énormes que nous nous im-
posons journellement, pour les tenir au 
courant des Nouvelles, quarante-huit heures 
avant les journaux de Paris. 

Pour les extraits et articles non signés, 
Le propriétaire-gérant, A. Laytou. 

Ferblanterie, Lampislerie et Zingtierie 
E. BORS 

rue Fénélon , à Cahors 
A l'honneur de prévenir sa nombreuse clientèle qu'il vient de donner plus 

d'extension à son commerce ; on trouvera chez lui les articles suivants : 
Théières pour soirée, Cafetières élégantes pour limonadier et bourgéoisie, 

Lampes modérateurs pour salons, grand assortiment de Lampes à pétrole et à 
essence, Lanternes pour calèches, voitures, omnibus, à huile de pétrole. 

On trouvera également chez lui, les articles de ménage suivants; Couverts de 
table, Tourne-broche, Fourneaux de cuisine, Pelles et Pinces, Moules pour 
gâteau, Réchauds, Fourneaux et fers à lisser, Soufflets de salons et de cuisine, 
Sceaux de chambres inodores avec brocs, Irrigateurs et tout espèce de Poterie 
d'étain. 

Le Sieur BORS se charge également de tous les travaux 

FERBLANTERIE ZINGUERIE ETC. 

Huile Pétrole et Essence première qualité 

A CEDER DE SUITE 
A Cahors 

UN CAFÉ 
parfaitement situé 

Matériel complet et tout neuf. — Assortiment de liqueurs. 
S'adresser au bureau du Journal. 

Librairie Classique et Religieuse 

liai» GOMNAUD 
E. J0LY. s»c CESSEUR 

Galerie de Fonlenille, à Cahors 

A VENDRE 
la plus ancienne 

HORLOGERIE ET BIJOUTERIE 
de CAUSSADE (Tarn-et-Garonne. 

S'adresser à MM. Garrigues et Ca-
vaillé. 

GOUVERNEMENT DU PEROU 
DREYFUS FRÈRES & Cie, DE PARIS 

Seuls Concessionnaires du 

GUANO 
DU PEROU 

DÉPOTS EN FRANCE 
Bordeaux, chez M. Adolphe BOULAS. 
Brest (Landerneau), chez M. Emile VIHCEHT. 
Cherbourg, chez M. Eugène Luis. 
Dunkerque, chez MM. C. BOTJRDOH et C'e. 
Havre, chez M. E. FICQIJET, 

La Rochelle, chez MM. d'OuBiGNi et FAOBTIH Gif. 
Lyon, chez M. Marc GILLIARD. 

Marseille et Cette, chez MM. A.-G. BOTÉ et C,A 

Melun, chez M. V. LE BARBE. 
Nantes, chez MM. A. -HaosT et HCAKD. 
Paris, chez M. A. MGsxnRON-Dwiif. 
Saint-Nazaire, chez MM. A. JAHOUT et HOABB. 

1874 

CALENDRIER 
DU DÉPARTEMENT 

DU LOT 

A CAHORS 

CHEZ TOUS LES LIBRAIRES. 

Cahors, imprimerie de A. Laytou. 

LA NATIONALE 
COMPAGNIE D'ASSURANCES SUII LA VIE 

Etablie à Paris, rue de Grammonl 
et rue du Quatre-Septembre, 18 

Anciennement COMPAGNIE ROYALE 

Fonds de garantie : 110 millions| 

Constitution immédiate d'un capita 
payable au décès de l'Assuré 

|PAR L'ASSURANCE EN CAS DE DECÈs| 
POUR LA VIE ENTIÈRE 

Participation dans les bénéfices 
de la Compagnie 

Augmentation du revenu 
PAR LA RENTE VIAGERE 

IMMÉDIATE OU DIFFEREE 

Capitaux payés aux 
Assurés décédés 
depuis l'origine de 
la Société 22,327,263 f 

Arrérages payés aux 
1 rentiers 118,492,911 f 

S'adresser pour les renseignements à\ 
MM. Bénech, à Cahors ; 

Puel,à Figeac ; Lacambre, à 
Gourdon; Jjapte Planion, èt 
Figeac. 

La France et son Drapeau 
LETTRE 

à M. le Général Bourbaki 
Gouverneur de Lyon. 

PAR 

M. l'abbé Augustin SERRES. 
Professeur au séminaire de Montfaucon (Lot). 

MAGASIN DE FLEURS ARTIFICIELLES 

1874 1874 
GRAND ASSORTIMENT 

DE LIVRES ET OBJETS DE LUXE 
PRIX MODÉRÉS 

Papeterie de luxe et ordinaire, Fournitures de bureau, Registres carton, 
Cordes de Naples, Papier de Musique et livres de prix. — Objets de luxe, 
Fournitures pour fleurs, Cartes à jouer, Ordo et Catéchisme du diocèse, 
Barettes, Ceintures et Rabats. 

^TABLEAU DES DISTANCES 
Jouvellement imprimé et complété jusqu'à ce jour 

De chaque Commune du Département du Lot 
aux chefs-lieux du Canton, de l'arrondissement 
et du Département, dressé en exécution de 
l'article 93 du règlement du 18 juin 1811. 

PRIX : I FVtAïUC, 

Chez M. Laytou, rue du Lycée, à Cahors. 
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FLEURISTE A CAHORS 
Magasin maison IZABN, juge, boulevard 

Sud en face le café Ferran. 

Bouquets d'Eglises et de St-Sacrements 
Couronnes pour Vierges. — Globes garnis 
et Globes avec socle. —Cylindres rond-
et Cylindres ovales. — Couronnes, Bras-
sards et Garnitures de Cierges pour près 
mière communion.—Couronnes nuptiales 
et Couronnes mortuaires. — Médaillons 
et Couronnes en métal. — Feuillages as-
sortis. — Papiers de toute couleur. 

Vierges, N.-D. de Lourdes etSt-Joseph 
de toute grandeur. 

Grand assortiment de vases en porce-
laine et vases garnis. 

Garnitures de fleurs pour modistes. 
Grand dépôt de Cpuronnes immortelles. 
Couronnement mortuaire à louer. 

Prix: a fr. 

Cahors, J.-D. Crayssac, libraire, rue de la Mairie. — Paris, Douniol, éditeur. 

M. ESCOFFRE, 
CARROSSIER 

A CAHORS, BOULEVARD NORD. 
Un Coupé d'occasion presque neuf, à quatre places, dans un bon prix, 

garniture neuve, reps soie, gris argent'et peinture neuve. 
Phaëton neuf, bien monté, garniture verte en marroquin et drap, à prix 

réduit. 
Des petites Voitures à quatre et six places, à prix réduit. 
Harnais noirs et jaunes et toutes sortes d'articles pour Sellerie el Carrosserie. 

Echange dé Voilures d'occasion. 

Le Moniteur de la Banque 
* fr. n*n i HT Journal financier (6" année). 4 nin ivr Journal financier (6" année). 

£ yili Ail; pour Paris et les Départements 
Paraissant le dimanche (52 nos par an), publiant tous les tirages et don-

nant des renseignements complets et impartiaux sur toutes les valeurs cotées 
et non cotées. 

Abonnement d'essai pour 3 mois, 1 franc, rue Lafayetle, 7, Paris. 


